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Et Ton se demande reveur : « Oil sont les appetits
d'antan Ou sont les cordons-bleus qui, dans les vastes

cuisines, elaboraient de semblables festins Enfui dans le

passe tout cela,... avec la fumee legere des rechauds et les

chansons du dessert, dont chacun reprenait le refrain en

chceur... » Helene de Diesbach.

MANUAL DE LA NOBLE SOCIETE DES

FUSILIERS DE LA PAROISSE DE ST-SAPHORIN

COMMENCE DES SA FONDATION ET SON ETABLISSEMENT

Approuvee par Leurs Excellences du Conseil deguerre de la
Ville de Berne, nos Souverains Seigneurs, le J^juin 1J36 b

LOIX ET STATUTS DE DITE SOCIETE AVEC L'APPROBATION

L'an mille sept cent trente cinq, et le quatrieme jour du mois
d'aout, un certain nombre des hommes portant Armes, Bourgeois
de la Paroisse de St-Saphorin s'etant assembles pour faire une
representation respectueuse ä Leurs Excellences du Conseil de

guerre, qu'ils souhaitoient de former une societe, sous de certaines
Loix, pour s'exercer au maniement des Armes de guerre, aiin
d'estre tant mieux en etat de rendre leurs devoirs ä leur souverain,
et de se rendre utiles k la Patrie, le tout sous leur Approbation, ce

qu'Elles ont bien voulu accorder comme s'ensuit.
Premierement, tous et un chacun des Membres de la dite Societe,

presents et ä venir, seront attentifs ä avancer et conserver de tout
leur pouvoir l'honneur et la gloire de Dieu, et qu'ils auront pour
Leurs Excellences, nos Souverains Seigneurs toute la fidelite et
l'obeissance dont ils pouront estre capables ä leurs Commande-
ments, et de procurer de toutes leurs forces leur honneur et avan-
tages dans toutes les occasions.

20 11 devra v avoir un Conseil qui sera compose de six personnes
sans conter les membres du Conseil des dix huit de police qui
voudront s'en immatriculer, et lesquels seront censes nes Conseil-
lers et seront ä la teste du dit Conseil en observant le rang qu'ils
ont dans le dit Conseil de police.

' On a soigneusement respecte dans ces extraits l'orthographe et le
style, qui ne manquent pas de saveur. P. J.
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3° Le dit Conseil devra avoir une bonne oeconomie des bietis
et rentes de dite Societe, en placeant les capitaux solidement sans

pourtant exceder le cinq pour cent.
4° 11 devra y avoir un Secretaire pour ecrire les deliberations

qui se passeront tant par devant le dit Conseil que par devant
l'assemblee de dite Societe.

5° II y aura un Connetable, lequel sera charge du rentier des
Revenus de dite Societe, et sera oblige d'en faire bon du montant
des Rentes, sera assidu tous les jours de tirage pour inscrire regu-
lierement les tireurs, de merae que les Echantillons, et fera d'ail-
leurs tout ce qui convient dans cette occasion, il fera convoquer
tant le Conseil que l'Assemblee le terns que la necessite le

requerra.
6° L'on etablira de meme un Procureurqui sera charge d'avertir

tant le Conseil que les membres de dite Societe lors que les assemblies

devront estre convoquees, il fera aussi les suites contre ceux
qui luy seront ordonnes par le dit Conseil, auquel il obeira d'ail-
leurs en tout ce qui luy sera ordonne, Et outre son salaire, la dite
Societe luv fera faire ä ses frais un oqueton et des bas, lequels il
ne metra que les jours de tirage et d'assemblee tant du Conseil que
d'Assemblee generale.

7° Le Conseil devra estre attentif de ne recevoir dans cette
Societe que des personnes de bonne conduite, et lesquels auront
l'habit gris de fer, paremens rouges, bas rouges, cliapeau borde en
blanc, le tout ä eux appartenants et sans emprunts.

8° 11 ne recevra non plus personne, qu'en payant son immatri-
culation argent contant.

Q° L'Immatriculation ne sera accordee que pour les Peres de
families et un de ses Enfans, et lequel poura estre preroge parson
dit Pere, en payant la Reconnaissance indiquee au dixieme
article.

io° Celui des fils qui sera preroge ou declare par son Pere ä

pouvoir profiter de cette Societe, lors qu'il aura atteint l'aage de
seize ans et aura communie, s'il le desire, sera oblige de se faire
reconnoitre en Conseil avant que de pouvoir profiter des Revenus
de dite Societe et pour la dite Reconnoissance il donnera un Ecu
blanc qui sera applique au profit de dite Societe.

ii° Tous les Membres de dite Societe devront se piquer d'hon-
neur d'estre sur leur propre et en uniforme comme il est dit cy
devant, sur tous les jours de Tirage, sous peine d'estre prive des

Revenus de dite Societe, et chacun devra avoir ses Armes propres
suivant l'intention de Leurs Excellences, et devront charger leurs



— 120 —
fusils en presence d'un Oficier, et tirer avec ordre contre la cibe.

120 11 devra estre choisi chaque annee les Oficiers de dite
societe, le Capitaine se devant prendre ä l'alternative dans le Corps
du Conseil, et le Lieutenant et Enseigne dans la Societe, et les

uns et les autres ä la piuralite des voix de la Societe, apres que la
Nomination en aura ete faite par le dit Conseil, suivant la coutume,
et les dits oficiers donneront chacun un prix ä leur Generosite

pour les trois Tireurs qui feront les plus beaux coups de cibe au
premier Tirage.

130 Aucun membre de dite societe sans aucune exception, et

lesquels voudront profiter du Revenu d'icelle, ne devront estre

exempts d'assister avec ses armes et uniforme ä la Compagnie
laquelle se rendra au procbe la maison de son Capitaine pour se

rendre ensuite au Tirage, et le Consei! devra marcher ä la Tete.
140 Comme dans le commencement de la fondation de cette

societe, les Rentes ne pouront peut estre pas suflire pour les prix
et faux frais qu'on fera, chaque Membre donnera une boete pour
y supleer suivant ce qui sera ordonne par la societe, lequel n'exce-
dera pas un florin.

150 Pour que chacun soit attentif ä son devoir, il devra y avoir
une heure fixe, ä laquelle on devra precisement partir des la
maison du Capitaine.

160 II ne se fera aucun tirage qu'au prealable on ait fait les

Exercices sur le lieu du Tirage, avant l'ouverture d'iceluy, et ce
sous le Commandement d'un oficier qui en sera charge et si on
trouve a propos de faire plusieurs Tirages par annee, et qu'on ne
veuille aller en compagnie qu'une fois, ce devra estre chaque
jour, et les autres jours de Tirage ä l'heure qui sera reglee pour y
faire les Exercices, et ceux qui ne s'y trouveront pas seront prives
ce jour lä des Benefices de dite Societe, et ainsi de meme les

autres jours pour chaque Defaillant, et pour ce sujet le Connetable
inscrira ordinairement tous ceux qui preteront presence aux dits
Exercices, et n'en inscrira cependant aucun qui n'ait l'uniformecy
devant mentionne, et par rapport au jour que la Compagnie sera
en marche, le dit Connetable inscrira ceux qui preteront presence
ä l'heure marquee devant la maison du dit Capitaine, et personne
d'autres ne devra estre admis ce jour lä ä profiter des prix de dite
Societe.

170 Si contr'esperance il arrivoit que quelque membre de dite
Societe prit du vin par exces les jours de Tirage, il devra non
seulement estre prive ce jour lä des prix de dite Societe, mais il
sera deplus condamne par le Conseil qu'il n'excede pas deux florins.
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i8° S'en devra estrc dememe par rapport ä des querelies susci-

tees mal a propos.
190 Celuy qui fera le plus beau coup de Cibe au Tirage sera

l'Abe, et cela ne luv procurera cependant aucun autre benefice

que d'avoir le premier prix, il fera Fouverture du Tirage, en tirant
le premier coup, et il aura le droit d'assister en Conseil et aura
voix deliberative.

Finalement le plus ancien Conseiller de dite Societe sera le
President, ou ä son absence celuy qui le suivra en rang, il aura
soin que le tout se passe en bon ordre, et procurera le bien et

avantage de dite Societe autant qui luy sera possible, en faisant
exactement observer les presents Reglemens.

Nous l'Avoyer et Conseil de Guerre de la Ville et Republique
de Berne, faisons savoir par les presentes que nous avons confirme
les articles cy devant tenorises, de Sorte que nos chers el feaux
les Assosciez de St-Saphorin pouront s'y conformer, sans aucun
cmpechement, toutes fois pour autant de tems qu'il nous plaira
tant seulement, et sous la reserve du droit du Juge competant,
comm'aussy qu'au sujet de leurs Assemblies, ils s'adresseront

aupres du Seigneur Ballif, et en son absence k son Lieutenant, et
donneront ensuite avis de l'issue de 'la journee, Et que cela ne

porte aucun prejudice aux Exercices militaires accoütumes jusques
ä present, non plus qu'ä l'uniforme establi, tant pour les armes

que pour les habits; pour plus grande corroboration de presente
Ratification, nous l'avons faite munir de notre grand sceau.

Donne ä Berne le 7ejuin 1736.

L'original deuement scele et signe A. Stek, secretaire du Conseil
de Guerre.

NOMS DES FONDATEURS DE DITE SOCIETE

Jean Antoine Morel, Banderet.
Pierre Frangois Chapuis, Conseiller.
Albert Ruchonnet, Conseiller.
Samuel Leyvraz, Conseiller.
Jean Frangois Chapuis, Conseiller.
Jean Daniel Morel, Conseiller.
Pierre Samuel Leyvraz, Conseiller.
Samuel Gillieron, Conseiller.
Pierre Jacob Blondet, Curial.
Jean Frangois Morel.
Jean Pierre Ruchonnet.
Jean Chapuis.
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Jean Daniel Ruchonnet.
Jean Pierre Blanc.
Jean Frangois Jaunin.
Jean Pierre Chapuis.
Abraham Isaac Chapuis.

Du 2jejuilkt 1736. — A ete commence ä payer chacun sa

portion de dite fondation qui avait ete fixee ä chacun ä 45 ff.
(florins).

A ete delibere que le Secretaire tirera cinq baches par Patente
de chaque fondateur. et le double de ceux qui s'immatriculeront
dans la dite Socidte, moyennant quoy il ne tirera aucun autre
Emolument de tout ce qu'il fera pour la dite Societe, pendant
l'espace de trois ans, et il sera etabli ä vie.

Le President tirera trois sols pour le seaux de chaque Patente
des fondateurs, et le double des autres.

Le Connetable sera etabli a vie, et luy a ete ordonne pour trois
ans un ecu blanc.

Messieurs du Conseil se sont declares qu'ils ne voulaient rien
profiter sur la Societe pendant trois ans.

Apres quoy on a suivi ä l'etablissement des charges, Et Monsr
le Curial Blondet a ete etabli secretaire de dite Societe.

Monsr Jean Frangois Morel Connetable et Commandant d'Exer-
cice de dite Societe.

Ayant Tun et l'autre promis de s'en aquiter avec aprobation
Messieurs du general ont fixe le prix de ceux qui se passeront
entre cy et la St-Martin prochaine, ä sept Ecus blancs, et qu'on
recevra tous gens d'honneur tant Bourgeois qu'Estrangers.

Ensuite ont etabli pour Conseillers de dite Societe les Srs

Jean Pierre Ruchonnet,
Jean Chapuis,
Jean Daniel Ruchonnet
et Jean Pierre Blanc.

Lesquels ont accepte de l'estre avec remerciement et promis de
s'en aquitei convenablement et en personnes de probite.

Du ig" aoüt 1736.— A ete ordonne d'habiller incessamment
notre Procureur, et luy faire faire un oqueton couleur rouge, pare-
mens et bas gris.

Des publications sont faites « ä l'issue des preches du matin ä

St-Saphorin et ä Chexbres, pour donner avis ä ceux qui voudront
emprunter de la Noble Societe ou s'en immatriculer, quelles
precautions ils doivent prendre ».
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Du 23* juin 1737. — A ete delibere que ce ne sera point au fils
de chaque famille preroge par son pere, qui devra proliter de son
Immatriculation, comme il est marque ä la Loy 9e, mais au fils
aine, en payant la Reconnoissance iudiquee ä la Loy ioc.

Et pour les autres fils, s'ils souhaitent de s'en faire reconnoitre,
ils pourront le faire, en donnant chacun trois Ecus blancs.

Plus qu'aucune Assemblee ne se fera que par tous les membres
de dite Societe, qui pour ce devront estre commandes toutes les
fois que la necessite le demandera, et celuy qui ne se trouvera ä

chacune d'icelles, sans avoir excuse legitime, etant commande,
payera deux florins d'Amande.

A ete delibere qu'on s'assemblera ä la St-Jaques prochaine pour
ouvrir nos premiers tirages.

Ensuite on a suivi ä l'Etablissement des Oficiers...

Du 7C juillet 1737. — A ete delibere que cbacun fera faire sa

flasque de leton jaune, et on sera uniforme pour les cordons qui
seront gris et rouge.

Du 2ie juillet 1737. — A ete connu qu'on ira faire les tirages
de cette annee ä Gierole, pour la commodite.

Plus qu'on poura se servir de quelques Armes pour tirer que
l'on trouvera ä propos, cette annee seulement, moyennant que
pour la parade on ait chaqun un fusil de guerre, et pour la suite
on observera ponctuellement les Loix.

Du 25* juillet 1737. — Monsieur le Capitaine a donne ä tirer
pour son prix six assietes d'Etain, Monsr le Lieutenant quatre, et
Monsr l'Enseigne trois. Un second « tirage » est fixe au 14s aoüt

1737. « Le prix de l'Abbe sera de trois assietes d'etain. ^

Du 6C juillet 1738. — A ete mis en deliberation dans quel lieu
on doit faire nos tirages ä la prochaine St-Jaques.

A ete conneu qu'ildoit se faire au tirage de la Paroisse, et faire

poser les Cibes aux lieux accoutumes. (ä Chexbres).
Au tirage du 25*juillet 1738, « le prix du Capitaine consiste ä

un Strasbourg, celui du Lieutenant consiste ä un grand plat d'etain,
celui de l'enseigne consiste ä un salardier d'etain.

Du 12* juillet 173g.— Ayant faitconvenir M're Jaques Michaud,
ribre Conseiller de cette Paroisse aux fins deluy demander en vertu
de quoy il veut s'opposer de laisser cette Societe au tirage ordinaire
de ce lieu.

Lequel fut introduit a dit qu'en vertu de ses droits et titres

d'achapt qu'il a fait de la vigne qui apartenoit ci-devant ä l'hon-
norable Communaute de St-Saphorin il ny a aucune reserve sinon
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Celle du tirage ordinaire et que par consequent il a droit de s'opo-
ser, puis que la vigne, 011 Ton pretendait poser les Cibes etait
sienne suivant le dit aquis.

Surquoy, pour eviter difficulte on luy a demande combien il
vouloit demander de dedommagement ä cette societe pour qu'elle
soit en droit de poser annuellement et perpetuellement les Cibes

pour tirer en dite societe sur la vigne en question, lors et quantes
qu'Elle le trouvera ä propos.

Le dit Michaud, apres s'estre reflechy, a demande ä la dite
societe qu'on luy livrera soit aux siens annuellement et perpetuellement

vingt quatre batz pour son dedommagement, ou de l'incor-
porer et reconnoitre gratis membre d'icelle pour qu'il puisse jouir
luy et les siens des memes benefices que les autres membres et

sous les memes conditions. Surquoy on l'a fait retirer.
Le dit Michaud ayant ete par connoissance admis et reconnu

membre de la dite Societe sous les conditions ordinaires. Lequel
ayant ete introduit a accepte la dite connoissance avec remer-
ciements et a tout de suite pris place pour vaquer ä d'autres
choses.

Le I oc de juillet 1740. —Le Curial D.-S. Testuz a ete etably
Secretaire au lieu et place du Curial Blondet defunte.

Du 14" juillet it43.— « A ete connu de renvoyer le tirage
jusqu'ä l'annee prochaine par la consideration que les ouvrages et
travaux sont fort retardes par le mauvais temps, outre que la
vente en sera plus considerable et par consequent les prix le seront

aussy. »

Du 2^ juillet it44... — II a ete determine que Ton ne fixera
plus ä l'avenir le montant de ce qu'il s'agira de tirer que sur le

tirage meme et cela dans la vüe d'engager cbaque membre & s'y
rencontrer.

Du 1 /ejuillet it45. — II a ete determine par connoissance qu'on
s'assemblerait en General de mercredy prochain en huit environ les

7 heures du matin pour quoy ceux qui sont redevables ä la Societe
seront avertis de faire le pavement de leur immatriculation
promptement ou a ce defaut s'obliger convenablement en donner
des cautions et süretes süffisantes. Si moins ils seront suivis tout de
suite ä rigueur.

II a ete ensuite determine de se procurer un Coffre pour y
mettre les droits de la Societe.

(A suivre.) • (Communique par M. le Dr Jaunin.)
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